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				Cette page a été validée par deux contributeurs. 


L’enseignement est absolument gratuit… « sans que le
maître puisse exiger, ni recevoir… aucune chose ny par
rétribution, ny par présent, à peine d’être destitué à la
première fois qu’il s’en trouvera convaincu ».


 

Âge de la scolarité. — « Pour le moins, huit à neuf ans :
les plus agez préférez à ceux moindres d’âge comme
pouvant y avoir place une autre fois ».


 

Le Maître. — « Sera promu aux ordres sacrez et, autant
« que faire se pourra, prestre de bonne vie et mœurs ».

Il ne pourra être ni vicaire, ni confesseur de religieuses,
ni sociétaire, « pour qu’il n’y ait d’interruption à l’enseignement, 
cet employ demandant son homme tout entier ».

Il sera nommé par le curé et les fondateurs. « Après
leur décès généralement de tous », par le curé assisté
des deux premiers échevins et des deux premiers directeurs 
de l’Hôtel Dieu, par pluralité de suffrages.

La fonction est confiée temporairement : le maître ne 
doit pas cesser de la mériter. Claude Carrier, sous-diacre
est nommé pour trois ans « sauf à estre continué s’il
s’acquitte de son devoir ou destitué s’il venoit à se
relacher ».

Lorsque le maître sera empêché, « sera tenu de substituer 
un autre à sa place, de l’agrément des directeurs de
l’escolle ».


 

La matière enseignée. — « Seront enseignez à lire, escrire
et chiffrer… S’appliquera particulièrement le maître à
enseigner le catéchisme aux escoliers, selon qu’il se
pratique, tous les jours, particulièrement le samedy au
soir, auquel catéchisme du samedy pourront assister les
enfans quoyque non receus à l’escolle pour y estre
instruits ».

« Le surplus de la direction en ce qui touche le spirituel… 
appartiendra aud. sieur curé et ses successeurs en
y faisant garder le mesme ordre et la mesme discipline
qui a esté observée jusques à présent et à l’instar de ce
qui est pratiqué à Lyon conformément au Livre de l’escole paroissiale ». Il serait intéressant de retrouver un exemplaire 
de ce Manuel de pédagogie catholique du XVIIe, le
Livre de l’école paroissiale.


 

L’année scolaire et les heures de classe. — Vacances en
septembre : du 8 (Notre-Dame) au 30.

Enseignement « tous les jours d’œuvre », le jeudi excepté,
« lorsqu’il n’y aura point de festes dans la semaine ». On
se rappelle que le nombre des fêtes chômées était, autrefois, assez élevé.
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